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Bonjour chers Elzéascouatais et Elzéascouataises, 

 Votre conseil municipal est maintenant constitué complètement et prêt à rencontrer ses obligations. Au nom de 

l’ensemble des élus.es, je vous remercie de l’intérêt que vous avez porté à la dernière élection municipale. L’exer-

cice démocratique menant à l’élection de votre gouvernement de proximité est important pour la reconnaissance 

de nos petites communautés. Le conseil municipal continuera d’effectuer une gestion responsable de nos         

ressources financières tout en accentuant l’effort de développement. Nous travaillerons à mettre en œuvre 

quelques projets, qui espérons-le, accroitrons l’attractivité de notre municipalité. Évidemment, nous avancerons 

prudemment en respectant notre capacité financière. 

Ceci étant dit, je désirais m’adresser à vous aujourd’hui, pour signifier que l’ensemble des élus.es tiennent à souli-

gner la contribution et l’engagement politique de madame Carmen Massé. Madame Massé a débuté sa carrière 

en politique municipale en 1997. Le tout s'est traduit par 12 années de services à titre de conseillère et de 8 an-

nées à titre de mairesse. En plus de rencontrer ses obligations régulières d’élue, madame Massé a joué un rôle 

déterminant dans l’implantation de la Bibliothèque municipale et a contribué activement à l’embellissement de 

notre milieu. De plus, elle a su défendre avec vigueur les intérêts de notre collectivité face à la perspective de l’ar-

rivée d’un oléoduc sur notre territoire. Il est également important de souligner que madame Massé a contribué à 

la création du parc éolien. Ceux qui ont côtoyé madame Massé de plus près pourront vous dire à quel point elle 

est fière d’être Elzéascouataises et à quel point elle désirait véhiculer cette fierté à l’ensemble des citoyens de 

notre municipalité.  

Comme vous le savez, l’engagement politique n’est pas chose facile. Ceci demande du temps, des sacrifices, des 

efforts non négligeables et une bonne dose d’humilité. Alors, lorsqu’une personne fait le choix de se dévouer pour 

la communauté pendant une période de 20 ans, le tout mérite considération et remerciement.  

C’est maintenant à notre tour de signifier à madame Massé à quel point nous sommes fiers d’elle et de sa contri-

bution! 

Keven Ouellet Lévesque, maire 



Vous étiez nombreux à venir voter aux dernières élections et un nouveau conseil s’est formé. 

Mairie:     Keven Ouellet Lévesque 

Poste conseiller #1  Guy Thibault 

Poste conseiller #2  Josée Beaulieu 

Poste conseiller #3  Alain Morin 

Poste conseiller #4  Hélène Durette 

Poste conseiller #5  Katy Nadeau 

Poste conseiller #6  Mélissa Boucher-Caron 
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Taxes municipales 

Conseil municipal 

Les prochaines réunions du Conseil 

municipal auront lieu le lundi 6 dé-

cembre 2021 et lundi  10 janvier 2022 à 

la bibliothèque dès 19h. 

Bienvenue à tous ! 

Pour toutes questions, communiquez avec le bureau 

municipal de Saint-Elzéar-de-Témiscouata. 

Du lundi au jeudi, de 8h30 à 16h30, au 209, rue de 

l’église, 418 854-7690 ou admin@saintelzear.ca 

    418 854-7690      info@saintelzear.ca       www.saintelzear.ca       209, de l’Église        Municipalité de Saint-Elzéar de Témiscouata 

Bureau municipal 

Prenez note que le bureau municipal 

sera fermé pour la période des Fêtes du 

20 décembre au 31 décembre. Le bu-

reau sera ouvert à partir du 3 janvier 

2022 de 8h30 à 16h30. 

Vous avez récemment reçu un rappel par la poste si vous aviez une balance de taxes 

municipales à payer. Votre remise ou une explication serait grandement appréciée.   

À la séance du conseil du 6 décembre 2021, il sera présenté une liste avec les noms 

des personnes endettées envers la municipalité, mais la procédure de vente pour taxes sera retardée. Les 

personnes concernées recevront une lettre recommandée à cet effet en temps et lieu.  



Nouveaux propriétaires 

La municipalité de Saint-Elzéar souhaite la bienvenue à tous les nouveaux propriétaires de l’année 2021! De 

plus, nous avons quelques retours aux sources, ce qui est très réjouissant. C’est un grand plaisir de vous ac-

cueillir dans notre belle paroisse!  Nous vous souhaitons beaucoup de bonheur! 

Diane Bélanger 

Shana Dolbec Boucher et Carl Thibault 

Nancy Robitaille & Marc Leblanc            

Cynthia Emond et Michael Caron 

Jean-Marc Morin 

Suzanne Lépine et Robert Picard 

Nouvelles naissances 

La municipalité souhaite la bienvenue aux nouveau-nés de 2021. Félicitations aux parents! Un nouveau cha-

pitre de votre vie vient de commencer qui sera, à tous les coups, rempli de surprises. Profitez de chaque ins-

tant, ils passent souvent beaucoup trop vite.  

 

Mélissa Boucher Caron & Sébastien Ouellet  (bébé garçon) 

Nancy Robitaille et Marc Leblanc  (bébé fille) 

Alexandra Dubé (bébé garçon) 

Marie-Ève Albert et Tommy Plourde (bébé garçon) 
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Paniers de Noël 

Encore cette année les dons seront acceptés seulement en argent et 

seront remis sous forme de bon d’achat dans les épiceries environ-

nantes.  Ceux qui désirent recevoir une aide, vous devez appeler di-

rectement à la municipalité au numéro de téléphone suivant 418 854

-7690 poste 2 du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30.  Un petit question-

naire sera rempli par téléphone afin de cibler la clientèle admissible à 

cette contribution. La date limite pour votre demande est le                 

6 décembre 2021. 
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Écocentre 
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Déneigement des cours            

Boîte aux lettres et bacs            

La municipalité ne peut être tenue responsable des bacs de vidanges ou de récupération et des 

boîtes aux lettres renversées ou endommagées lors d’une opération de déneigement ou d’entre-

tien. Il est de la responsabilité des contribuables d’enlever les bacs après le ramassage. Il est pos-

sible de protéger les boîtes aux lettres à l’aide d’un panneau ou autre. 

Petit rappel qu’il est interdit de placer ou d’accumuler votre neige en bordure ou de l’autre côté de la rue en 

obstruant, si partiellement que ce soit, la voie dégagée par le chasse-neige.  Vous vous exposez à une 

amende de 60$ à 100$ (article 507 du code de la sécurité routière). Vous ne pouvez pas vous départir de 

votre neige en totalité ou en partie en la jetant à la rue ou sur la propriété d’autrui. 

Abris temporaires            

Les abris d’hiver sont autorisés pendant la période du 1er octobre au 1er mai suivant. 

Ils doivent être installés à une distance minimale de 1.5 mètre d’une ligne avant de 

terrain ou d’une borne-fontaine.  
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Stationnement de nuit durant l’hiver            5 

Nul ne peut stationner un véhicule routier sur les rues publiques de la municipalité entre 

23 heures et 7 heures du 1er novembre d'une année au 1er avril de l'autre année inclusive-

ment. 

On ne peut laisser un véhicule routier stationné sur les chemins publics sans que celui-ci 

soit sous la garde immédiate de quelqu’un, à l’occasion d’une tempête ou d’une chute de neige abondante.  

Quiconque ne respecte pas cet avertissement, la Sûreté du Québec peut faire déplacer aux frais du proprié-

taire, un véhicule routier qui nuit à la circulation ou au déneigement d’une route. 

Trousse d’urgence       

Nous avons un défibrillateur à l’entrée du bureau municipal et qui est accessible durant les heures d’ouver-

ture du lundi au jeudi. Voici une liste des personnes qui ont une clé et qui habitent proche du bureau en cas 

de nécessité. Vous pouvez contacter Sébastien Bérubé et Yan Thibault le vendredi avant midi et les per-

sonnes suivantes en dehors de ces heures: Mélissa Boucher-Caron, Isabelle Bossé et Réjean Deschênes. 

Défibrillateur          

Avez-vous une trousse 72 heures recommandée par la Croix-Rouge? 

C'est un  kit de survie qui fournit les outils nécessaires pour vous aider à rester en vie au moins 72 heures jus-

qu'à l'arrivée des services d'un professionnel. Peu importe où vous vivez, une catastrophe naturelle peut 

survenir à tout moment. Voici quelques exemples: 

De l’eau, de la nourriture (non périssable) et un ouvre-boîte manuel  

Des articles pour les besoins particuliers (médicaments, préparation pour nourrisson, lunettes) 

Les documents importants de la famille (copies des actes de naissance et de mariage, passeports, permis, 

testaments, actes de propriété et assurances) 

Une copie de votre plan d’urgence 

Une lampe de poche à manivelle ou alimentée par piles et des piles de rechange 

Une radio à manivelle ou à piles 

Des doubles des clés des voitures et de la maison 

Une trousse de premiers soins 

De l’argent comptant  

Des articles d’hygiène personnelle 

De la nourriture et des médicaments pour vos animaux de compagnie 

Un téléphone mobile avec un chargeur  
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Vous pouvez désormais emprunter et rapporter vos livres pendant les heures d’ouverture du bureau munici-

pal lorsque je suis présente. Il suffit de m’appeler, Eloïse, au 418-854-6790 poste 2 pour vous assurer que je 

suis sur place et il me fera plaisir de vous assister. 

Pour toute autre question, appelez au 418-854-7690 poste 4 

Le temps des Fêtes est un moment privilégié pour découvrir de nouveaux livres et 

est propice à la réflexion, à la détente et... à la lecture. Se caler dans un fauteuil et 

dévorer un livre est un bon prétexte pour prendre soin de soi ou lire avec les enfants 

pour passer du bon temps en famille. 

Horaire de la bibliothèque par les bénévoles décembre/janvier 

Date Heure Bénévoles 

7 décembre 13h30 à 14h30 Thérèse 

14 décembre 19h à 20h Isabelle et Josée 

21 décembre 

Congé de Noël   28 décembre 

4 janvier 

11 janvier 19h à 20h Colette 

18 janvier 13h30 à 14h30 Thérèse 

25 janvier 19h à 20h Isabelle 

Bibliothèque                6 

Le local d'artisanat est ouvert à toute personne désirant apprendre à tisser, tricoter, peindre, faire du scrap-

booking, etc.  Vous avez envie de vous changer les idées pendant les Fêtes ou durant l’année? Venez décou-

vrir les métiers à tisser en fabriquant un linge à vaisselle ou bricoler des cartes de souhait, etc. Marie-Claude 

St-Andrée, 418 863-3442 ou Isabelle Bossé, 418 894-5777. 

Comité artisanat                



Politique familiale et des aînés– Concours photo        7 

Les membres du comité de pilotage de la politique familiale et des aînés lancent un concours photo. 

Le but est d’amasser une banque d’image de Saint-Elzéar pour utilisation dans le plan d’action de la politique, sur le 

site web de la municipalité, sur Facebook et sur les divers sites web où il y a représentation de Saint-Elzéar. Les ci-

toyens peuvent participer à ce concours jusqu’au 31 août 2022. De petits rappels seront faits périodiquement. 

Les critères pour participer au concours sont: 

• Les participants doivent être citoyen de Saint-Elzéar 

• Les participants mineurs doivent avoir une autorisation écrite des représentants légaux 

• Les photos doivent être numériques de format JPEG avec d’un poids supérieur à 1 MO et de résolution d’image 

de 300 DPI et envoyées par courriel ou WeTransfer (site gratuit qui permet d’envoyer  jusqu’à 2 Go) 

• Chaque participant s’engage à envoyer uniquement des photographies dont il est l’auteur et dont il accepte de 

céder les droits à la municipalité. 

• Les photos doivent être prises à l’intérieur des dates du concours. 

• Chaque photo doit être accompagnée de la catégorie et du lieu où elle a été prise 

Les catégories sont: 

• Paysages (nature seulement) 

• Familles (2 personnes et plus dont au moins une personne est citoyenne de Saint-Elzéar) 

• Activités sociales et culturelles (dans la municipalité) 

• Sports 

• Saisons (les photos peuvent inclure des gens) 

Prix: 

• Prix de l’image sélectionnée pour le plan d’action de la politique familiale et des aînés: 100$ (1) 

• Prix de l’image sélectionnée dans chacune des catégories: 30$ (5) 

• Prix de de participation: 20$ (3) 

Pour plus d’information: 418-854-7690 #2 
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Inscris-toi en envoyant 

tes photos et  

informations à  

info@saintelzear.ca 



Se déplacer au Témiscouata             8 
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